
Sous réserve des dispositions des articles 3 et 4, l’Assemblée:

traite de toutes les questions concernant le maintien et le 
développement de l’Union particulière et l’application du présent 
Arrangement;

donne au Bureau international des directives concernant la préparation 
des conférences de révision, compte étant dûment tenu des observations 
des pays de l’Union particulière qui n’ont pas ratifié le présent Acte ou 
n’y ont pas adhéré;

examine et approuve les rapports et les activités du Directeur général de 
l’Organisation (ci- après dénommé «le Directeur général») relatifs à 
l’Union particulière et lui donne toutes directives utiles concernant les 
questions de la compétence de l’Union particulière;

arrête le programme, adopte le budget biennal de l’Union particulière et 
approuve ses comptes de clôture;

adopte le règlement financier de l’Union particulière;

crée, outre le Comité d’experts mentionné à l’article 3, les autres 
comités d’experts et les groupes de travail qu’elle juge utiles à la 
réalisation des objectifs de l’Union particulière;

décide quels sont les pays non membres de l’Union particulière et 
quelles sont les organisations intergouvemementales et internationales 
non gouvernementales qui peuvent être admis à ses réunions en qualité 
d’observateurs;

2) a)

i)

ü)

iii)

iv)

v)

vi)

vii)

adopte les modifications des articles 5 à 8;

entreprend toute autre action appropriée en vue d’atteindre les objectifs 
de l’Union particulière;

s’acquitte de toutes autres tâches qu’implique le présent Arrangement.

viii)

ix)

x)

Sur les questions qui intéressent également d'autres Unions administrées par 
l’Organisation, l’Assemblée statue connaissance prise de l’avis du Comité de 
coordination de l’Organisation.

b)

Chaque pays membre de l’Assemblée dispose d’une voix.3) a)

La moitié des pays membres de l’Assemblée constitue le quorum.b)
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